
LOCALISATION DE L’INTERVENTION 
Autoroute Robert-Bourassa, entre le boulevard Laurier et le boulevard Hochelaga 
Petit boulevard Laurier, entre la rue Sauvé et l’avenue Charles-Huot 
 
 
CONDITIONS DE CIRCULATION 
Le mardi 7 avril, entre 9 h et 16 h 30 
Fermeture d’une (1) voie sur deux (2) sur l’autoroute Robert-Bourassa, entre le boulevard Laurier et le boulevard 
Hochelaga, en direction nord. 
La circulation en direction nord sur l’autoroute Robert-Bourassa sera maintenue sur la voie restante. 
 
Fermeture d'une (1) voie sur deux (2), sur le petit boulevard Laurier, entre la rue Sauvé et l’avenue Charles-Huot. 
Les véhicules devront obligatoirement tourner sur le boulevard Laurier. 
 
Chemin de détour petit boulevard Laurier :  
Via le boulevard Laurier, l’avenue des Gouverneurs, et le petit boulevard Laurier  
 
Le passage des piétons et cyclistes sera maintenu en tout temps. 
 

 
 
 
 



 


